
L’objectif 
«Coopération territoriale européenne» 

INTERREG IV 2007-2013



Les programmes communautaires 
INTERREG appartiennent à la grande 

famille des Fonds Structurels

• Renforcer la compétitivité des régions
• Réduire les effets négatifs des frontières
• Mettre en réseau les acteurs et les citoyens de 

part et d’autres des frontières



INTERREG – d’une initiative communautaire à une programme 
main stream

Objectif 1 Objectif 2 Objectif 3

Convergence Compétitivité
et emploi

Coopération 
territoriale 
européenne

(INTERREG) 

Fonds structurels 2007 – 2013



Compétence du 
Ministère de l’Intérieur 
et à la Grande Région

Coopération territoriale européenne

Interreg A

Coopération 
transfrontalière 

«Grande Région»

Interreg B

Coopération 
transnationale 

Europe du 
Nord-Ouest

Interreg C

Coopération 
interrégionale

Réseaux

 INTERACT

 ESPON

 URBACT

Coopération territoriale européenne

Compétence du Ministère du Développement 
durable et des Infrastructures 



A Grande Région B North-West Europe C Europe

Périmètre des programmes



INTERREG IV A 
Grande Région

INTERREG IV
B NWE

INTERREG IV
C Europe

Budget FEDER du 
programme 106 mio € 355 mio € 321 mio €

Taux de 
subventionnement 50 % 50% 75% (85% new MS)

Secrétariat Luxembourg Lille Lille

Langue de travail Français et allemand Anglais Anglais

Website www.interreg-4agr.eu www.nweurope.eu www.interreg4c.eu

Quelques chiffres-clé



Programme INTERRG IVA Grande Région
Période de programmation 2007-2013

Bilan des projets
et

Perspectives pour la période 2014-2020

Ministère de l’Intérieur et à la Grande Région 



Entité géographique 
Grande Région

Pour des projets 
stratégiques à l’échelle 

de l’ensemble de la 
Grande Région 

Pour des 
projets locaux 
et proches du 

citoyen 

4 ZONES DE COOPERATION = 4 ENTITES GEOGRAPHIQUES 

Entité géographique 
DeLux

Entité géographique 
WLL

Entité géographique 
SMPLO

http://www.interreg-4agr.eu



3 axes thématiques
• L’ECONOMIE pour un montant de 46 millions €


 

compétitivité, innovation, emploi, tourisme
• L’ESPACE pour un montant de 26,5 millions €


 

environnement, énergie, transport, aménagement du territoire
• LES HOMMES pour un montant de 26,5 millions €


 

éducation, santé, domaine social, culture

8 appels à projets depuis 2008
• 238 projets déposés
• 90 projets approuvés dont 55 à participation luxembourgeoise
• 71 opérateurs luxembourgeois impliqués

80.479.509 € : montant total FEDER des projets approuvés
75,93 % : taux de programmation

QUELQUES CHIFFRES

http://www.interreg-4agr.eu



• Succès de l’axe L’ESPACE
27 projets approuvés sur 90 pour un taux de programmation de 90 %
protection de la biodiversité, protection patrimoine naturel, 
gestion commune de l’eau, l’assainissement des eaux usées, etc..

• Succès de l’axe LES HOMMES
35 projets approuvés sur 90 pour un taux de programmation de 101 %
l’enseignement supérieur, l’offre culturelle

• Plusieurs projets multidisciplinaires dans tous les axes combinant 
plusieurs thématiques 

• Axe Economie: le tourisme: infrastructures et équipements 
communs

BILAN DES PROJETS APPROUVES

FORCES DE LA PROGRAMMATION

http://www.interreg-4agr.eu



• Projets ont permis une action importante dans les domaines de 
l’environnement, de l’innovation et du tourisme (exemples: 
contrats de rivière, gestion commune des eaux usées)

• Projets d’infrastructure: améliorent la qualité de vie des citoyens 
ainsi que l’attractivité et la compétitivité du territoire dans les 
secteurs touristique et économique (exemples: Vennbahn-Route, 
ISKFZ Rosport-Ralingen)

• Mise en relation des acteurs de la culture, de la formation, de 
l’enseignement supérieur et autres (exemples: Espace culturel, 
plurio.net, UGR)

• Expérimentations dans le domaine de la santé et de 
l’aménagement du territoire (exemples: MAG-net, Réseau des 
parcs naturels)   

• Projets multidisciplinaires

BILAN DES PROJETS APPROUVES

CONCLUSION DES FORCES DE LA PROGRAMMATION

http://www.interreg-4agr.eu



Axe 1 – L’ECONOMIE

• Sous-programmation avec seulement un taux de 50,19% 

• Manque de projets stratégiques liés à l’accueil des entreprises, au 
secteur de l’automobile ou de la logistique ou à la diversification 
économique des zones rurales

• Difficulté à mobiliser les acteurs du monde économique à cause de 
difficultés de trésorerie, de lourdeurs administratives du programme 
ou respect des aides d’Etat

BILAN DES PROJETS APPROUVES

FAIBLESSES DE LA PROGRAMMATION

http://www.interreg-4agr.eu



Axe 2 – L’ESPACE

• Pas de projet de réseau de villes ou de communes

• Pas de projet concernant le changement climatique

• Manque de projets stratégiques dans le domaine du transport

• Pas de projet lié au maintien des services en territoires ruraux

BILAN DES PROJETS APPROUVES

FAIBLESSES DE LA PROGRAMMATION

http://www.interreg-4agr.eu



Axe 3 – LES HOMMES

• Manque d’un projet d’envergure concernant le multilinguisme

• Manque d’une coopération stratégique dans le domaine de la santé 
(coopération hospitalière)

• Pas de projet concernant la coopération entre médias

BILAN DES PROJETS APPROUVES

FAIBLESSES DE LA PROGRAMMATION

http://www.interreg-4agr.eu



• L’impact territorial des projets reste limité vu que la majorité des 
projets se déroulent en bilatéral sur une seule frontière

• Les thèmes d’actualité délaissés

• le domaine de l’emploi notamment le chômage des jeunes
• des secteurs prometteurs pour la Grande Région tels que 

services à la personne, santé, hautes technologies, 
notamment les écotechnologies et les emplois verts

BILAN DES PROJETS APPROUVES

FAIBLESSES DE LA PROGRAMMATION

http://www.interreg-4agr.eu



Domaines dans lesquels il faut agir:

• dans le domaine économique notamment en ce qui concerne 
l’accueil des entreprises

• dans le domaine des transports

• dans le domaine du multilinguisme

• dans le domaine de l’accès aux soins (Coopération hospitalière)

PERSPECTIVES POUR LA NOUVELLE 

PERIODE DE PROGRAMMATION 2014 – 2020

http://www.interreg-4agr.eu
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